"ILS ONT REFUSÉ DE ME TUER" !
Intervention de Solange Lusiku * au colloque sur les violences sexuelles en RDC organisé par le Parlement de la Communauté  française de Belgique
Je voudrais commencer mon exposé sur la question des violences faites aux femmes par un portrait d’une femme victime, afin de donner un visage aux différents chiffres et statistiques qui illustrent la problématique des violences sexuelles en RDC. Mon exposé se limite au contexte du Sud Kivu où je vis et exerce mon activité professionnelle.

Je voudrais vous raconter le drame survenu à une mère de famille à Kaniola, village du territoire de Walungu, situé à 100 Km de la ville de Bukavu. Je me permets de la nommer Masumbuko. Une nuit, après le repas partagé avec tous les membres de la famille, sept Interahamwe
 font irruption dans la maison. Ils la violent à tour de rôle sous le regard de ses cinq enfants et de son mari. Ils obligent son fils aîné à violer sa propre mère. Le mari qui a assisté impuissant à ce qui venait de se passer est abattu à bout portant. Pendant que son corps gisait dans une mare de sang, Masumbuko et ses cinq enfants sont emportés en forêt où elle sera utilisée comme esclave sexuelle. Chaque jour qui passait, les Interahamwe tuaient un enfant, décapitaient le corps qu’ils amenaient à la mère pour qu’elle en consomme la chair. Au bout de 5 jours, Masumbuko avait reçu les têtes de ces cinq enfants. Pour échapper à ce cauchemar, elle ne cessait de demander à ses bourreaux de la tuer. Ils lui répondaient qu’elle ne méritait pas une mort douce. Masumbuko est finalement parvenue à s’échapper avec la tête de l’un de ses enfants. Admise à l’hôpital de Panzi, cette mère perdait connaissance à tout moment lorsqu'elle se remémorait cette tragédie. Parfois en délirant, elle affirmait qu’elle refusait de se suicider car c’est un péché.

Cette histoire, semblable à des centaines d’autres, illustre le degré de cruauté avec lequel sont perpétrées les agressions contre les femmes dans l’Est de la RDC. Des femmes, souvent rendues anonymes par leur silence ou par la froideur des chiffres, qui témoignent eux aussi de l’ampleur du fléau qui a élu domicile dans nos régions. Les violences sexuelles dans les provinces du Nord et du Sud Kivu sont surtout le fait des bandes armées irrégulières héritées de la guerre régionale - de 1998 à 2002 - qui a livré le Congo à la voracité de ses voisins. 
Le contexte sociopolitique de la RDC en général et de l’Est en particulier demeure préoccupant. La précarité de la situation sécuritaire favorise les cas de viols et violences sexuelles. Les Congolais ont pris conscience et décidé de s’impliquer dans le schéma de la paix en vue de lutter contre cette  situation. Pendant que les initiatives se prenaient pour une implication de tous dans la recherche de la paix, les femmes de l’Est du Congo ont participé activement à toutes les démarches visant à sortir le pays du gouffre. Elles ont décidé de se regrouper en laissant de côté leurs clivages pour parler un même langage. L’union fait la force s’étaient-elles dites.

LE CAUCUS, UNE VOIX POUR LES FEMMES 
C’est dans ce cadre qu’est né le Caucus des Femmes congolaises du Sud Kivu pour la Paix dont je suis membre
. Le Caucus est un cadre de concertation et une dynamique de femmes de toutes tendances et idéologies qui réfléchissent, évoluent ensemble et mènent des actions en vue de contribuer à la construction d’une paix durable en RD Congo. Cela implique la participation de la femme à la gestion de la chose publique et à la prise des décisions dans la société.

Les objectifs du Caucus sont les suivants :

· La promotion du leadership des femmes
· La défense et la promotion des droits des femmes
Logiquement, le caucus en tant que grande structure de coordination regroupant les femmes du Sud Kivu est engagé dans la lutte contre la guerre et toutes ses conséquences, notamment les viols et violences sexuelles.
En tant que journaliste et éditrice du journal "Le souverain", seul journal paraissant au Sud Kivu, je suis membre de l’Association des Femmes des Medias du Sud Kivu (AFEM). L'AFEM  s’est sentie préoccupée par le sort des milliers des femmes victimes des violences et d’atrocités qui dépassent tout entendement. L'AFEM s’est sentie interpellée également par le silence du gouvernement congolais et celui de la communauté internationale qui n’a pas jusque là montré sa volonté de nous aider en attaquant les causes profondes de ces violences. Les violences sexuelles commises à l’égard des femmes congolaises de l’Est du Congo n’ont pas encore bénéficié d’une attention suffisante par rapport à leur ampleur. En tant que femmes journalistes, notre seule arme pour lutter contre les violences demeure les médias que sont, la radio, la télévision et le journal.
QUI SONT LES AUTEURS DES VIOLS ET VIOLENCES SEXUELLES AU SUD KIVU ? 

Les violences sexuelles enregistrées au Sud Kivu ont un caractère particulier. Elles sont commises principalement  par des bandes armées étrangères opérant sur le sol congolais (Interahamwe, FDLR, RASTA, FDD, FNL). Les viols auxquels on assiste au Sud Kivu se distinguent d’autres catégories de viols de par leur mode opératoire. Ils se commettent avec un motif purement politique d’appropriation et de conquête du territoire. Ces criminels ne violent pas par simple besoin sexuel, sinon ils n’useraient de tortures et d’extorsions de tout genre.
Il faut noter ici que tout Rwandais vivant au Congo n’est pas violeur. La majorité s'est intégrée dans nos communautés et vivent en bonne intelligence avec les Congolais comme peuvent vivre des frères.

Avant l’arrivée des groupes armés rwandais sur le sol congolais, on entendait parler de viols mais c’était des cas isolés comme partout au monde. Contrairement à certains communiqués de presse qui incriminent l’armée et la police congolaises, les violences sexuelles chez nous sont principalement commises par ces groupes armés étrangers même s’il nous faut reconnaître que certains Congolais s’y adonnent aujourd’hui, civils et/ou militaires. 

La flambée des violences est éminemment liée à la présence des forces et groupes armés étrangers opérant sur le sol congolais et qui sont arrivés massivement, parfois avec armes et munitions, à la faveur de l'opération turquoise
.
Vu la manière dont ces violences se commettent, certains les qualifient de tentatives d’anéantissement des communautés, de tactique de guerre, de guerre dans la guerre. C’est le corps de la femme qui est utilisé comme champs de bataille.

Depuis 14 ans, le Sud Kivu est le théâtre de viols, de meurtres, de pillages et d'extorsion de biens des populations. Parmi les conséquences: le taux de prévalence du VIH/SIDA qui va croissant à cause des violences sexuelles commises à l’égard des femmes, des enfants et même des hommes. 
CONSEQUENCES DES VIOLENCES SEXUELLES

Les conséquences des violences sexuelles sont multiples mais nous nous limiterons à quelques unes :

· Les conséquences physiques ou sanitaires (maladies, IST et VIH, problèmes urologiques, mutilation des organes)

· Les conséquences sociales (rejet, rupture conjugale et même familiale, abandon des enfants, exode rural, enfants de la rue, etc.)

· Les conséquences économiques (pillages, appauvrissement, non scolarisation des enfants, déperdition scolaire surtout chez les jeunes filles)

· Les conséquences psychosociales (traumatismes, destruction de la culture, expansion de la culture de la mort et du viol, problèmes affectif)

· Les conséquences psychologiques (symptômes post-traumatiques, manifestation d’un complexe de persécution, perte de l'estime de soi, timidité, etc.)
· Les conséquences physiopathologiques (cauchemars et troubles de sommeil, sauts d’humeur, peur, colère, honte, anxiété, sentiment de culpabilité, trouble des menstruation) 

NOTRE COMBAT
La guerre régionale qui a pris en otage les Congolais depuis 10 ans  vient de faire 5 millions de morts et le nombre va croissant. Je compare ces violences à un poison lent qui peut nous exterminer dans les années qui viennent car nous en sommes tous victimes, de manière directe ou indirecte. Les violences sexuelles prennent une ampleur sinistre dans un climat d’inertie relative. L’Etat congolais privé de moyens (absence d’une armée nationale aguerrie, disciplinée, républicaine) éprouve des difficultés à mettre fin aux exactions. La communauté internationale, quant à elle, ne semble pas encore décidée à une implication proportionnelle aux dégâts qui se commettent en ce moment chez nous.

Dans notre coutume, il existe un adage qui dit que le guerrier ne peut combattre qu’avec l’arme qu’il possède. C’est dans ce cadre que nous, les femmes des médias, avons choisi de contribuer à la lutte contre les violences faites aux femmes, au moyen de notre plume, par le recours à la radio, à la télévision, aux journaux, pour atteindre tous ceux qui sont les plus concernés. Nous avons donc initiée une stratégie d’action portant sur les axes suivants :
· La sensibilisation de  la communauté à la non violence sexuelle
· L’information des victimes sur leurs droits et l'information de ceux qui ont les prérogatives d’assister ces dernières sur l’état des lieux de ces violences
· La dénonciation des  cas de viols
· Le plaidoyer et le lobbying
A mon niveau, j’ai pris l’option de publier dans chaque parution du journal, au moins un article sur les violences sexuelles et je suis décidée à poursuivre ma lutte. Ces publications nous justifieront devant l’Histoire et devant nos enfants car nous sommes témoins de notre temps et de notre époque
Il est reconnu que le peuple congolais est légendairement hospitalier. Selon l’histoire, les Congolais ont toujours cohabité pacifiquement avec les populations migrantes ou exilées. Le peuple congolais est naturellement pacifique et n’a pas la culture de la mort en son sein. Le peuple congolais vient, et est encore, en train de subir des humiliations sur son sol. Cependant, nous n’allons pas céder aux réflexes de violences, de règlements de comptes ou de vengeance car nous haïssons la xénophobie et nous évitons de faire couler le sang humain. Néanmoins, nous ne voulons pas demeurer passifs, c’est pourquoi nous vous demandons, par compassion pour ces femmes séparées, ces villages ravagés et ces hommes privés de toute joie de vivre, de soutenir l’option d’un rapatriement des groupes armés à travers une autre opération semblable à l’Opération turquoise qui les avait déversé sur notre sol. Une sorte de d'opération turquoise inversée.
* Solange LUSIKU est journaliste, éditrice d’un journal à Bukavu, Le Souverain, journal d’opinion et d’informations générales. Elle a été animatrice au sein de deux radios communautaires de Bukavu, respectivement radio Maendeleo et radio Maria. Elle est chargée de programme au Caucus des Femmes congolaises du Sud Kivu pour la Paix.
QUELQUES STATISTIQUES
Données recueillies par l'AFEM au cours des mois d’octobre et de novembre 2007. Cette enquête rentre dans le cadre de la campagne menée par AFEM, intitulée "Briser le silence : les medias contre les violences sexuelles". 

En 2004, le nombre de victimes de violences sexuelles était évalué à 26.000.

En 2005, 14.200 nouveaux cas ont été enregistrés dans les différentes structures de santé, ce qui a fait passer le chiffre de 26.000 à 40.200 en une année. 

En 2007, 24.000 cas nouveaux sont enregistrés. Ce qui fait qu’actuellement les victimes sont estimées à 64.200.

Donc,  durant une période de 3 ans seulement le chiffre a triplé. Seuls 444 cas ont été déférés devant la justice jusqu’à ce jour. Sur ces 444 dossiers, 260 ont été déférés devant la juridiction civile et 184 devant la juridiction militaire. Les viols sont commis aussi bien par des civils que par des militaires. On estime que le plus grand nombre des agressions est le fait de bandes et groupes armés étrangers.

RECOMMANDATIONS

Nous formulons à l’endroit du Parlement de la Communauté française de Belgique, les recommandations suivantes :

1. Que la Parlement et l’Exécutif de la Communauté française de Belgique appuient tout plaidoyer auprès de la Cour pénale internationale afin qu’elle se rapproche des victimes et diligente les enquêtes sur les cas des viols perpétrés comme crimes de guerre en RDC.
2. Que le Parlement et l’Exécutif de la Communauté française de Belgique apportent leur soutien matériel aux intervenants afin qu’il soit fait pression tant sur le Gouvernement congolais que sur la communauté internationale pour l’organisation du rapatriement sans délai ni conditions des bandes armées étrangères qui opèrent dans les milieux ruraux.

3. Que le Parlement et l’Exécutif de la Communauté française de Belgique exercent une pression sur l’Etat Congolais pour son implication concrète dans la lutte et la poursuite des auteurs des violences.
4. Que le Parlement et l’Exécutif de la Communauté française de Belgique soutiennent, à travers l’appui aux intervenants de terrain, la prise en charge des victimes et l’encadrement des enfants issus du viol pour leur intégration.
5. Que le Parlement et l’Exécutif de la Communauté française de Belgique appuient la création d’une brigade spéciale pour la protection des femmes et des enfants dans le pays en général, et dans la partie Est en particulier, afin de prévenir tous ces malheurs.
6. Que le Parlement de la Communauté française de Belgique appuie un programme de réforme du système judiciaire congolais en vue d’assurer aux victimes une assistance judiciaire tenant compte de leurs besoins spécifiques (linguistique, culturel, expérience professionnelle de leurs représentants légaux, le financement adéquat de la représentation légale …).
7. Que le Parlement et l'Exécutif de la Communauté française de Belgique contribuent à la promotion des femmes aux instances de prise des décisions car elles sont les mieux placées pour compatir avec les victimes et défendre les droits de ces dernières au regard de leurs besoins et leurs attentes.

� Littéralement: "ceux qui combattent ensemble". Il s'agit de milices hutues formées sous le régime de J. Habyarimana (Président du Rwanda de 1973 à son assassinat en avril 1994) pour lutter contre la rébellion tutsie. 


� Le Caucus est né dans le sillage du dialogue intercongolais qui a mis fin au conflit opposant le pouvoir central de Kinshasa aux différentes rébellions soutenues par les pays voisins.


� Opération "humanitaire" menée par l'armée française pour sécuriser l'exode des populations rwandaises fuyant le chaos consécutif l'assassinat du président Habyarimana – élément déclencheur du génocide des Tutsis et Hutus modérés -, et la prise de pouvoir par le Front patriotique rwandais (FPR). 





